
Les inégalités de patrimoine aggravées
par les baisses d’impôt sur la fortune

Les 1% les plus riches de la population helvétique détenaient 43% de la
richesse totale en 2019, contre environ 32% en 1980. À l’instar de nombreux
autres pays, la Suisse a ainsi vu la concentration de la fortune au sein de
la population augmenter progressivement au cours des dernières décennies pour
se situer aujourd’hui à un niveau élevé. Simultanément, les impôts sur la
fortune et les hauts revenus ont progressivement diminué depuis les années
septante.

Une question se pose alors. Est-ce qu’un impôt sur la fortune plus progressif
influencerait la concentration de la fortune, et partant, permettrait de
réduire les inégalités de patrimoine ? Les économistes Isabel Z. Martínez du
KOF, Samira Marti et Florian Scheuer de l’Université de Zurich ont tenté de
répondre à cette question dans une étude en observant la situation helvétique
qui, du fait de la structure décentralisée de l’impôt sur la fortune,
contient de précieuses informations à cet égard. En effet, les 26 cantons
fixent leurs propres taux d’imposition sur la fortune et les modifient
régulièrement.

Il ressort de cette étude que les réductions du taux d’imposition maximal de
la fortune entrainent une augmentation de la concentration de la fortune au
cours de la décennie suivante. Inversement, en cas d’augmentations du taux
d’imposition maximal de la fortune, une diminution de la concentration de la
fortune est observée. Les auteurs de la recherche sont ainsi arrivés à la
conclusion que les baisses de l’impôt sur la fortune jouent un rôle
significatif dans l’augmentation de la concentration des richesses. Environ
un quart de cette augmentation est ainsi dû aux réductions d’impôt sur la
fortune.

Cela signifie également que la fiscalité n’est pas l’unique facteur impactant
les inégalités de patrimoine. Pour la Suisse, les chercheurs relèvent que la
diminution progressive de l’impôt sur le revenu dans les cantons, la
réduction continue des impôts sur les bénéfices des entreprises au niveau
fédéral et cantonal ainsi que la suppression dans la quasi-totalité des
cantons helvétiques de l’impôt sur les successions pour les descendants
directs sont autant d’autres moteurs qui ont également contribué à augmenter
l’inégalité de la fortune.    
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